
 

 
 
 

Réunion de la Commission de Contrôle 
pour la révision des listes électorales 

 
_______________________________ 

 
 
 

 Les inscriptions et radiations sur les listes électorales font l’objet d’un 
contrôle à postériori par une commission de contrôle instituée par l’article L.19 
du Code électoral. 
 
 
 
 La prochaine commission de contrôle se déroulera en public le : 

 
Vendredi 20 février 2026 

A 14 heures 
Salle annexe de la mairie (2 rue de la mairie) 

 
 

 
 Cette commission est composée des conseillers municipaux suivants : 
 

Titulaires : 
Claudette PYBOT 
Jean-Luc MASS 
Serge DEIXONNE 
Michel SANTANAC 
Isabelle PINATEL 

Suppléants : 
Marcel CAMICCI 
Carlo ATTIE 
Jacqueline PATROUIX 
Jérôme BRUIN 
Jean-Michel LALLEMAND 

 
 
 

 Ordre du jour :  Réunion pré-électorale - Elections municipales - Mars 2026 
 

VILLE DE SIGEAN 
_____________ 


